


Les dames travaillent leur mémoire

200 Foucheranais illuminent les rues du village
et inaugurent les décorations de Noël
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Une jeune du Conseil officie aux côtés du Maire

Les doyens du repas des ainés à l’honneur

Gérald Seguin aux commandes du feu d’artifice

La doyenne du village honorée

Madame, Monsieur,

Avec les membres du Conseil Municipal, je souhaite 
tout d’abord adresser aux foucheranaises et aux 
foucheranais mes vœux pour la nouvelle année, des 
vœux de bonheur, de joie, de santé si précieuse. Des 
vœux de paix en France et dans le monde et que cesse 
la mort de victimes innocentes.

C’est le temps des rétrospectives et des synthèses de l’année écoulée mais aussi l’occasion de prendre les bonnes 
résolutions et de mettre en perspective des actions prévues pour les années à venir. Après l’installation 
des ophtalmologistes et du médecin généraliste fin 2015, les kinésithérapeutes et les infirmières ont pris 
possession de leurs locaux au mois d’août et un deuxième médecin généraliste devrait intégrer le pôle 
médical début janvier.

Le recensement réalisé en début d’année a confirmé l’augmentation de notre population, entraînant 
naturellement l’ouverture de la 4ème classe de maternelle. Côté travaux, la 2ème phase d’enfouissement des 
réseaux rue Pasteur s’est terminée dans de bonnes conditions, tout comme le changement de la conduite 
d’eau potable. Puis dernièrement, les riverains de l’impasse du Vernois ont apprécié la réfection de la voirie 
qui s’imposait après les travaux d’assainissement et d’enfouissement des réseaux.

2017 est une année électorale qui occupera les esprits mais nous continuerons d’avancer dans nos projets. 
Un groupe de travail réfléchit à la faisabilité d’une mini salle polyvalente. Dans le cadre de la sécurité 
des écoles, l’État propose des aides financières importantes, c’est pourquoi nous avons délibéré sur des 
projets. Et puis nous continuerons, bien sûr, tout ce qui concerne l’entretien des bâtiments communaux, 
l’enfouissement des réseaux secs et le remplacement des lampadaires vétustes pour réaliser des économies 
d’énergie.

En 2017, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole va s’adapter aux évolutions législatives et 
règlementaires imposées. Elle connaîtra un nouveau périmètre avec l’arrivée de 5 communes suite à la 
disparition de la Communauté de Communes de Nord-Ouest Jura.
Après le transfert du droit des sols en 2015, c’est l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi) qui se substituera aux documents d’urbanisme communaux fin 2019. Mais le changement le 
plus important réside dans la modification des statuts avec la prise de compétence des zones d’activités 
économiques, des transferts obligatoires prochains de l’assainissement, de la gestion des milieux 
aquatiques, de la prévention des inondations, de l’eau potable, du contrat local de santé et de tous les 
dispositifs contractuels de développement urbain.

Malgré tout, notre commune doit rester un espace de vie de référence où s’organisent les services de proximité 
pour nos concitoyens et le déploiement du numérique à très haut débit avec un conventionnement Grand 
Dole-Département.

Aujourd’hui, je me contenterai de vous dire combien chaque jour, nous sommes toutes et tous heureux 
et fiers d’être à vos côtés pour vous apporter un cadre de vie toujours plus agréable. Je suis conscient des 
attentes, des difficultés, des doutes que vous pouvez avoir vis-à-vis de vos élus(es). La perfection n’existe 
pas, une vie parfaite est difficile mais je souhaite une vie heureuse pour vous toutes et tous en ce début 
d’année 2017.

Le Maire,
Félix Macard
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Un village où il fait bon vivre
avec la participation de toute la population

Les jeunes jouent pour le Téléthon

J.-M. Sermier visite le forum des associations



Rémy Dei-Tos

Rémy Dei-Tos
Portrait d’un homme passionné et passionnant

Né à Lons-le-Saunier le 12 juin 1940, Rémy réside 
avec ses parents et ses deux sœurs à Domblans 
jusqu’en 1947, puis la famille déménage à Crançot. 
Il effectue sa scolarité au séminaire de Vaux-sur-
Poligny jusqu’au baccalauréat. Après quelques 
remplacements dans les écoles de Dole, Mouchard et 
Chamblay, il part sous les drapeaux en 1960, d’abord 
en Allemagne puis six mois en Algérie.

D’instituteur à directeur d’école
Rémy est nommé instituteur à l’école de garçons de 
Foucherans en 1963 alors sous la direction de M. 
Arsène Ecoiffier. À cette époque, filles et garçons ne 
partagent pas les mêmes bancs, une école de filles est 
située à l’endroit de la bibliothèque actuelle et une 
école de garçons est installée où se trouve désormais 
la Petite Maternelle, pour former un ensemble de 
cinq classes.
Très investi dans le fonctionnement de l’école, il 
succède naturellement à M. Arsène Ecoiffier lors de 
son départ à la retraite en 1970. 

L’activité pédagogique est intense, et les équipes 
enseignantes motivées. Les élèves jouent au théâtre, 
chantent à la chorale, pratiquent le sport lors des 

journées USEP. Des voyages de fin d’année sont 
organisés notamment les visites de Bâle et son 

zoo, du château de Versailles, du parc de la tête 
d’Or,... Ces voyages d’une journée créaient 
l’événement au sein du village et chaque 
villageois était invité à participer.
Le périple s’effectuait en train au départ de 

la gare de Foucherans. Comme aime à le dire Rémy, 
"le village était à moitié désert et même le prêtre 
nous accompagnait. La Marée Chaussée participait 
afin d’assurer la sécurité au départ". 
Point d’orgue de ces voyages scolaires, l’expédition en 
bus pour un séjour à l’Ile d’Yeu avec 98 élèves, leurs 
enseignants et une dizaine de parents. 
"Une semaine inoubliable", dit-il !

Rémy aime aussi faire participer ses classes à divers 
concours afin de, comme il le rappelle, "aborder les 
cours différemment". 

Parmi les plus marquants, on retiendra le concours 
permettant la rencontre avec Paul Emile Victor 
en 1976 à l’issue duquel deux élèves de l’école 
accompagnaient ce dernier au Canada ou encore 
le concours national sur l’eau avec l’obtention de la 
seconde place par la classe de CM2 et son prix, un 
séjour de trois jours sur une péniche.
Le fil rouge de l’année 1989 est le Bicentenaire de 
la Révolution. Toutes les classes de Foucherans 
travaillent avec leurs enseignants sur la réalisation 
d’un spectacle "son et lumière".
Rémy fait valoir son droit à la retraite en 1995.

Passionné d’histoire locale
Rémy puise ses notes de recherche dans ses lectures 
mais aime surtout "aller à la rencontre des gens", 
précise-t-il. L’échange est enrichissant et favorise le 
partage de connaissances. Il participe notamment à 
la commission municipale dédiée à la rédaction de 
l’ouvrage Foucherans, 2000 ans 
d’histoire. L’histoire 
communale étant 
très liée à l’industrie 
métallurgique, ses 
travaux se tournent 
naturellement vers 
l’histoire des Forges. 
Il marque de l’intérêt 
pour le camp 
militaire allemand, 
élément du dispositif 
de surveillance 
aérienne, situé dans 
le bois communal 
et implanté lors de 
la Seconde Guerre 
Mondiale.

 Il s’intéresse également au système de mesures 
agricoles sous l’Ancien Régime.

Une âme de collectionneur 
Très jeune, Rémy s’initie à la philatélie. Sa 
collection s’oriente ensuite vers les timbres des 
Terres Australes  lui permettant ainsi la découverte 
de l’océan indien au travers de ses albums. Son 
installation à Foucherans et sa passion pour 
l’histoire locale l’amènent à rechercher les cartes 
postales anciennes. Remarquables en qualité et 
en quantité, ses images témoignent de la richesse 
de l’activité de notre commune. Puis, sollicité par 
Mme Chouquer et ses élèves afin de participer 
à une exposition sur le thème des Forges, il 
débute une collection de documents et matériels 
consacrée aux Forges Audemar. Fourneaux, 
poêles, outillages, matériels ménagers, lettres, 
factures deviennent vite abondants.

Au service de l’information locale
Correspondant local de presse pour le journal 
LE PROGRES à partir de 1976, Rémy parcoure 
inlassablement les rues du village jusqu’en 2014, 
son appareil photo en bandoulière, afin de relater 
faits divers et autres manifestations communales 
et associatives. Connu de tous, sa présence 
est toujours attendue et son rédactionnel très 
apprécié. A ses débuts, pas d’appareil photo 
numérique, ni d’internet, Rémy développe ses 
pellicules noir et blanc à son domicile ou dans les 
locaux du journal.

Très investi dans la vie associative
Membre du foyer rural, il en devient secrétaire. 
Dans le cadre de cette association, il crée un labo 
photo qu’il encadre à la salle des fêtes ainsi qu’un 
ciné club en 1964 qu’il anime une fois par mois 
dans la salle de projection située face à l’Eglise. 
Il gère également les passages du bibliobus. Son 
intérêt pour le sport, football et course à pied, 
le conduit à l’entrainement des poussins de 
l’association sportive dans les années 1980.
Rémy intègre également l’équipe d’animation 
paroissiale et plus précisément l’équipe 
funérailles.
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a déménagé
L’arrivée dans nos nouveaux locaux à 
la Mairie pour les temps de jeux et les 
permanences a généré des changements 
dans nos habitudes. 
Le changement de jour, passage au jeudi 
à la place du vendredi, semble convenir. 
Les permanences sont ouvertes à tous, 
parents, grands-parents et professionnels. 
Pour rappel : les temps de jeux sont 
ouverts, sauf indication contraire, aux seuls 
professionnels afin de vous accompagner 
dans la recherche d’un mode d’accueil pour 
les enfants jusqu’à 6 ans.
Le RAM peut vous accompagner dans vos 
démarches administratives notamment 
la recherche d’Assistant(e)s Maternel(les, 
de gardes à domicile, de baby sitters 
sur les 6 communes couvertes par le 
Relais actuellement : Damparis, Tavaux, 
Foucherans, Abergement La Ronce, 
Champvans et St Aubin. 
Vous pouvez venir lors des temps de jeux 
accompagnés des enfants dont vous avez 
la garde, mais aussi avec vos enfants ou 
petits-enfants accueillis ces jours. 
Ces matinées, pendant lesquelles une petite 
animation est proposée, sont entièrement 
consacrées aux enfants avec du matériel 
adapté aux tout-petits dans un endroit 
spacieux.
Aucune réservation n’est nécessaire, les 
horaires sont flexibles, et tout un chacun 
peut arriver ou partir à l’heure qui lui 

convient pour notamment respecter les 
horaires de sieste des enfants. 
Une nouvelle année débute avec de 
nombreux projets : partenariat avec 
la médiathèque, des temps festifs 
(spectacle de Noël annuel, participations 
aux carnavals des écoles, repas annuel 
des nounous), mais aussi des temps 
d’animation avec des intervenants (musical 
ou en motricité notamment), des sorties 
(visite de l’aéroport, au nouveau ball-park, 
à la ménagerie d’un cirque…). Venez les 
jeudis découvrir cet espace pour vous 
faire une idée de ce qui se vit !  
 

 
En partenariat avec la Ludothèque du 
Grand Dole, la commission 
Enfance Jeunesse vous invite 
à une soirée jeux de société,
vendredi 20 janvier
à partir de 20 h
à la Salle des fêtes.

Ouverte à tous, petits 
et grands, familles et 
amis. Entrée libre et 
jeux fournis. Boissons et 
galettes seront offertes par 
la municipalité. 

2 Rue des Grands Prés

09 64 47 03 73

06 33 13
 50 89

ram.tavaux@mutualite-3
9.fr
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Ils ont accompagnés Rémy
dans ses projets pédagogiques

M. Amiot Mme Favre
Mme Bouillier Mme Godani
Mme Bourgeois M. Grémion
Mme Brustelin Mme Locatelli
Mme Cetre Mme Paroisse
M. Compagnon Mme Rigogne
Mme Davaux Mme Sallet
M. Ecoiffier Mme Temime
 Mme Viverge
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Le restaurant scolaire se déplace à l’ Orée du Bois
Chaque jour, en moyenne 28 enfants 
de l’ école maternelle et 40 de l’ école 
primaire déjeunent au restaurant scolaire. 
La nouveauté cette année est le transfert 
d’une salle de restauration à l’Orée du 
Bois suite à l’installation de la 4ème classe 

de maternelle dans les locaux actuels. 
Après quelques aménagements, les élèves 
de primaire prennent leur repas dans 
cette salle. Les élèves de maternelles sont 
accueillis au même endroit. Les plats sont 
toujours préparés par la Grande Tablée.

Des activités 
multiples 
à la Bibliothèque
Depuis la rentrée scolaire, notre Bibliothèque 
accueille les 4 classes maternelles de 
Foucherans pour une ronde des livres 
et la lecture d’un conte. Une initiation à 
l’utilisation des tablettes numériques, avec 
une présentation des fonctions de base et 
de quelques applications, a eu lieu dans 
nos locaux. Nous nous sommes associés 
à la médiathèque Albert-Camus, pour 

animer un atelier Détourner les pages à 
destination des adultes, et fabriquer 

des décorations de Noël en recyclant 
les vieux livres. 

En 2017, nous travaillerons 
avec les classes sur le 
Land’Art, tendance de l’art 
contemporain utilisant le 
cadre et les matériaux de la 

nature : bois, terre, pierres, 
sable, eau, rocher, ...
Nous accueillerons Marc 
Pouyet, auteur de nombreux 
livres sur ce thème.

En janvier, nous animerons un Petit Lit sur 
le thème des papas, histoire destinée aux 
enfants de 3 mois à 3 ans.

Maryse Bouchard et Frédérique Mermoz 
vous accueillent les mercredis et vendredis 
après-midi de 14h à 17h. L’inscription est 
gratuite, le lecteur peut emprunter jusqu’à 20 
documents pour une durée de 4 semaines. 
Il est également possible d’accéder à des 
livres numériques via le portail internet des 
médiathèques de Dole.

Les Colimarans accueillent environ 
18 enfants le matin de 7h à 8h20 et en 
moyenne 23 enfants le soir. Près de 90 
enfants participent aux TAP (Temps 
d’Activités Périscolaires) chaque jour. 
Les mercredis de septembre et 
d’octobre avaient pour thème "les 
moyens de transports", divers 
bricolages et jeux ont été proposés 
ainsi qu’une sortie cinéma et un 
grand jeu autour du goût.
Les vacances d’automne étaient 
organisées autour du thème 
Abracadabra ! 
La magie était donc à l’honneur avec 
pour les plus grands un stage encadré 
par Corsair’s Magic et confection 
de baguettes magiques, de mobiles 
sorcières, de citrouilles... 

Une sortie cinéma et patinoire 
ont également eu lieu pendant ces 
vacances. 
Les vacances de février débuteront 
lundi 20 février jusqu’au vendredi 3 
mars 2017. Les inscriptions seront 
possibles dès lundi 23 janvier. 
Un camp neige mutualisé avec tous 
les accueils de loisirs du Grand Dole 
sera proposé du 20 au 24 février 2017 
pour les enfants âgés de 8 à 12 ans.
Les places étant limitées, les 
inscriptions doivent se faire 
rapidement. 
Les inscriptions périscolaires se prennent 
au plus tard le jeudi matin à 9h pour la 
semaine suivante. 

forment des magiciens  
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Contact : 03 84 72 37 50 
alsh.ouest-foucherans@grand-dole.fr

Une quatrième classe
ouverte à l’ école maternelle
Les effectifs de l’année scolaire 2015/2016, très élevés 
avec une moyenne de plus de 30 élèves par classe, se sont 
confirmés pour la rentrée scolaire 2016/2017. Ils ont 
ainsi permis l’ouverture d’une quatrième classe.

L’implantation de cette nouvelle classe a fait l’objet de 
nombreux questionnements au sein du conseil d’école 
et c’est avec beaucoup de reconnaissance que l’équipe 
pédagogique a accueilli la décision du conseil municipal 
de l’ouvrir sur le site de l’école maternelle en lieu et place 
de la deuxième salle du restaurant scolaire. 

25 élèves de grande section sont donc scolarisés depuis 
début septembre dans la classe de Mme Serrano, petite 
classe très lumineuse et accueillante grâce aux efforts 
d’aménagement municipaux, réalisation d’un banc 
cloison pour matérialiser un espace d’accueil vestiaire, 
achat d’étagères, de bancs, de stores.

Des travaux de 
sécurisation des écoles en projet
Le 24 août dernier, le Ministère de l’Éducation nationale a présenté les nouvelles 
consignes de sécurité dans les établissements scolaires et a annoncé un 
abondement exceptionnel de 50 millions de crédits du fonds interministériel 
de prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIDPR). 
Il s’agit notamment d’intégrer le risque terroriste.

Dans ce cadre, la municipalité a constitué des dossiers concernant des travaux 
de modifications des clôtures, d’installation de visiophones associés à des 
portillons à gâche électrique et d’implantation de systèmes de vidéo-protection.
Les subventions FIDPR pourront financer les travaux à hauteur de 80% du 
montant HT au maximum.

Le conseil municipal arbitrera en fonction des crédits obtenus.

Les effectifs en 2016/2017

Cette année 224 élèves ont fait leur rentrée à 
l’école maternelle et élémentaire.

École maternelle 
Directrice

Mme Bermond

103 élèves 
et 4 classes

PS = 30
MS = 40
GS = 33

École élémentaire : 
Directeur 

M. Fontaine

121 élèves 
et 5 classes

CP = 26
CE1 = 24
CE2 = 23
CM1 = 24
CM2 = 24

La classe de grande section au travail 

École maternelle
École primaire
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Le fleurissement municipal
    récompensé

Dans le cadre du concours des 
villes et villages fleuris organisé 

par le Conseil Départemental du Jura, 
catégorie du prix spécial des communes 

de 1000 à 5000 habitants, la municipalité a 
obtenu le prix d’encouragement de 

la 1ère participation ainsi que le 2ème prix du 
bâtiment public, récompensant ainsi les 

efforts de la commune en matière de 
fleurissement.

La cérémonie s’est déroulée le 28 
octobre dernier 

à Lons-le-Saunier 
en présence du Sénateur, 
du Président du Conseil 

Départemental et des 
Conseillers Départementaux.

Félicitations aux employés 
des services techniques 

pour leur créativité et 
l’entretien des massifs.

Objectif :
zéro pesticide en 2017
Changeons notre regard
                sur les espaces publics 

Les pesticides polluent l’eau, l’air et le sol augmentant 
les risques pour notre santé.
Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale adopte 
la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte qui prévoit la mise en place de l’objectif zéro 
pesticide dans l’ensemble des espaces publics à 
compter du 1er janvier 2017. L’usage des produits 
phytosanitaires par les collectivités locales 
devient interdit pour l’entretien des espaces verts, 
promenades, forêts, et les voiries.
Les produits de bio contrôle, qualifiés à faible 
risque ou dont l’usage est autorisé dans le cadre de 
l’agriculture biologique peuvent être utilisés.

En partenariat avec le FREDON (Fédération 
Régionale Défense Organismes Nuisibles), notre 
commune s’est dotée d’un plan de désherbage 
communal.
La présence d’herbe au bord des rues, sur les trottoirs 
et dans les espaces verts ne sera pas synonyme d’un 
mauvais entretien. Ce sera simplement le signe 
d’une gestion différente de l’espace, où de nouvelles 
méthodes de désherbage seront appliquées. 

Acceptons désormais la végétation spontanée !

Christophe Marlin et Félix Macard reçoivent les prix

Les rues Victor Hugo, Pasteur 
et la place Lahie 
retrouvent de l’esthétisme 
Voici quelques mois encore, le paysage aérien des rues Victor 
Hugo, Pasteur et de la place Lahie n’était qu’un enchevêtrement de 
fils électriques et téléphoniques disgracieux et dont l’organisation 
a dû déstabiliser plus d’un technicien. L’opération d’effacement de 
ces réseaux aériens situés dans une même zone a été opportun 
aussi bien pour des raisons esthétiques qu’en terme de coût. 
Nous avons aussi profité des travaux pour rénover la canalisation 
d’adduction d’eau vieillissante et pour installer des compteurs 
d’eau individuels extérieurs.
Prochainement une réfection globale de la couche de roulement 
sera réalisée.

Le réseau d’assainissement 
de l’impasse du Vernois passe en séparatif
Le réseau d’assainissement était constitué de tronçons collecteurs 
unitaires composés d’une seule canalisation pour les eaux usées 
et les eaux pluviales. Les apports d’eaux claires parasites en 
perturbaient le fonctionnement. 
Après des études préalables de programmation et de repérage des 
réseaux, la municipalité a démarré fin octobre en collaboration 
avec la société EUROVIA, des travaux de mise en séparatif de ce 
réseau d’assainissement. 
Deux canalisations distinctes et séparées pour les eaux usées et les 
eaux pluviales ont été installées.
Près de 290 mètres linéaires de réseaux neufs, des regards grilles et 
30 mètres linéaires de caniveau CC1 ont été mis en place.
15 branchements ont été repris séparant ainsi les eaux usées des 
eaux pluviales.

À cette occasion, la commune a procédé à l’enfouissement des 
réseaux secs et à la rénovation totale de la 
voirie en enrobé. Le reprofilage de la route 
permettra une meilleure évacuation 
des eaux de ruissellement. 
Ces travaux se sont 
achevés fin 
2016.

 

Pour un maximum de sécurité, la ceinture doit être 
attachée. Elle est obligatoire depuis 1973 à l’avant et 
depuis 1990 à l’arrière du véhicule.
Depuis le 1er janvier 2008, chaque passager doit 
occuper seul une place équipée d’une ceinture de 
sécurité. Cette mesure est essentielle pour la sécurité 
notamment des enfants. 
Constat est fait que trop d’enfants se rendent à l’école 
dans le véhicule de leurs parents non attachés. 
La Gendarmerie peut verbaliser pour non-port de 
la ceinture de sécurité.
L’amende s’élève à 135 €.
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Décryptage : 
le Plan Local d’Urbanisme intercommunal

La Communauté d’agglomération du Grand Dole est compétente en matière de planification urbaine. 

A ce titre, elle a engagé en décembre 2015 l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) qui, d’ici fin 2019, viendra se substituer aux documents d’urbanisme des communes. Le PLUi 

permet d’élaborer un document d’urbanisme commun afin de donner des règles unifiées pour assurer 

une cohérence de traitement des demandes d’autorisations d’urbanisme.

LE RAPPORT DE PRESENTATION
En ligne sur le site internet du 

Grand Dole - www.grand-dole.fr 

Diagnostic – Evaluation des incidences 

du projet sur l’environnement

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)
C’est le projet politique partagé de 

développement du territoire. Il détermine 

les axes de développement et les 

objectifs retenus.

LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE
Les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) sont des outils 

permettant de préciser les orientations 

sur des secteurs à enjeux particuliers 

(centre-ville, entrée de ville, site 

d’urbanisation future…). 

Le règlement structuré en 3 chapitres 

qui répondent chacun à une question :

l’affectation des zones et la destination 

des constructions : où puis-je construire ?

les caractéristiques urbaines, 

architecturales, naturelles et 

paysagères : comment prendre en compte 

mon environnement urbain ?
les équipements et les réseaux  : 

comment je m’y raccorde ?

Le Grand Dole a fait le choix d’ouvrir le plus largement possible à la concertation le processus d’élaboration du PLUi. 

Des registres sont d’ores et déjà installés à la mairie pour que vous puissiez donner votre avis. Des réunions publiques 

seront organisés en 2017 et au cours de la phase règlementaire d’enquête publique en 2019. Vous trouverez des éléments 

d’information sur le site du Grand Dole : www.grand-dole.fr, rubrique « aménagement du territoire ». 

Calendrier

Les enjeux 

CADRE DE VIE ET 
ENVIRONNEMENT  
Préservation et 
valorisation des 
espaces naturels et du 

patrimoine urbain et 

paysager

HABITAT
Développement d’une 

offre de logement 
équilibrée 

MOBILITÉ
Transports collectifs 

et déplacements

AGRICULTURE ET FORÊT 

Développement urbain 

maitrisé et préservation 

valorisation des espaces 

agricoles et sylvicoles 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE
Espaces économiques, 

emplois, accueil des 
commerces et services, 

tourisme, agriculture

Le contenu 

Comment participer ?

Vous pouvez transmettre vos avis et propositions par mail à : concertation.plui@grand-dole.fr 

Elaboration
du diagnostic
de territoire

Projet 
d’aménagement et 
de développement 

durable (PADD)

Rédaction 
des pièces 

réglementaires et 
des orientations 
d’aménagement

Enquête 
publique

2016 2017
2018 Fin 2019

2017-2018
Concertation avec les habitants et les acteurs du territoire

Débat sur le PADD Définition du PLUi Approbation du PLUi

Entrée en vigueur 
du PLUi

UP
Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal

L

Permanence
lundi 
de 16h45 à 17h45 

vendredi 
de 17h00 à 18h00

L’Union Nationale des Combattants 
La délégation  UNC de Foucherans 
accueille l’ensemble des combattants 
des conflits armés : les soldats de France, 
les veuves d’anciens combattants, 
les épouses conjointes ainsi que les 
membres sympathisants. 
La délégation est composée de 54 
membres soit un membre 39/45, 
un Indochine, 38 AFN, un OPEX, 
un soldat de France et enfin douze 
membres veuves et sympathisants.
Le délégué est M. Jean Luc Croiserat, 
par ailleurs vice-président de l’UNC 
Dole. 

La délégation participe avec la 
municipalité aux commémorations, la 
journée des déportés (dernier dimanche 
d’avril),  le 8 Mai (victoire de 1945), 

le 11 novembre (armistice 1918, la 
commémoration de la victoire et de la 
paix et l’hommage à tous les morts pour 
la France) et le 5 décembre (journée 
nationale d’hommage aux "Morts pour 
la France" pendant la guerre d’Algérie et 
les combats du Maroc et de la Tunisie).

Un effort de recrutement doit être fait 
en direction des jeunes générations, 
qu’elles soient OPEX (soldats engagés 
dans les opérations extérieures) ou 
soldats de France ayant fait leur service 
militaire obligatoire.

Contact : 
Jean Luc Croiserat  
03 63 66 42 71 
 jean-luc.croiserat@neuf.fr

Le recensement 
citoyen 

est 
obligatoire

à 16 ans

Tout jeune de nationalité 
française, garçon ou fille, doit 
se faire recenser entre la date de 
ses 16 ans et la fin du troisième 
mois suivant. Le recensement 
citoyen est indispensable pour 
participer à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC).

L’attestation de participation 
à la JDC est demandée pour 
toute inscription aux examens 
et concours soumis à l’autorité 
publique (CAP, baccalauréat, 
permis de conduire). De 
plus, il  permet l’inscription 
automatique sur les listes 
électorales à 18 ans. 

La démarche à suivre est simple, 
il suffit de se rendre à la Mairie, 
muni de sa pièce d’identité et de 
son livret de famille. 

Un logo et 
une permanence 
pour le CCAS

Le CCAS s’est doté d’une charte graphique créée par la société Cré@ction 
que vous avez pu découvrir sur le dépliant édité dernièrement et détaillant 
ses activités.
Virginia Fumey, Conseillère déléguée en charge du CCAS, tient désormais 
une permanence à la Mairie chaque 1er vendredi du mois de 16h30 à 17h30.
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Vous aimez chanter, 
rejoignez La Cantarelle !
Nous avons accueilli de nouveaux choristes au cours de nos séances hebdomadaires.

Quarante participants composent désormais 
notre groupe vocal et sont répartis en quatre 
pupitres, soprane, alto, ténor et basse. Pour 
cette saison 2016/2017, notre programme 
sera principalement constitué de chants 
populaires et contemporains. Nous ferons 
également quelques incursions dans le 
répertoire sacré.
À Foucherans, la Cantarelle a interprété 
l’hymne national lors de la cérémonie du 11 
novembre et a animé l’apéritif-concert dans 
le cadre du Téléthon. 
À Monnières le 11 décembre, nous avons 
offert un concert de Noël en l’Eglise Saint 
Roch avec la participation de la chorale Les 
Alizés de Mirebeau.

Nous avons également participé à un 
concert à Plombières les Dijon courant 
Décembre.
Parmi les prestations annoncées, nous nous 
produirons le 9 avril à Bellefontaine ainsi 
que le 27 mai lors du concert annuel en 
l’église Saint Martin de Foucherans avec la 
participation de la chorale de Perrigny.
Les répétitions ont lieu chaque jeudi de 20h 
à 22h, successivement à Foucherans à la 
salle de l’Orée du Bois et à Monnières dans 
l’ancienne salle de classe.

Contact : 
Annick COTTET  
03 84 72 42 88

L’assemblée générale s’est déroulée le 17 juin 
dernier en présence d’une cinquantaine de 
personnes. Le bureau a été renouvelé à l’identique. 
Cette année, nous avons eu la tristesse de perdre 
notre doyen, M. Robert Pauvret. Le nouveau 
doyen de notre association est M. Henri Gaudey, 
et notre doyenne est toujours Mme Simone 
Letisserand. 
Parmi les activités organisées ou auxquelles 
nous avons participé, sont à noter la galette de la 
nouvelle année offerte aux adhérents, le Forum 

municipal des associations, le Téléthon, le repas 
annuel cette année au restaurant Le Bon Accueil 
au cours duquel des stylos à l’effigie des Gueules 
Noires ont été proposés. En outre, le 15 octobre, 
a été organisé à la salle des fêtes un après-midi 
récréatif sous la forme d’un certificat d’études. 
Une vingtaine de candidats a planché sur la dictée 
et a répondu à un quizz de questions diverses. 
Chacun a reçu un diplôme et une chorale d’enfants 
a clôturé cette manifestation très conviviale.

Le groupe théâtral 
enregistre de nouvelles 
recrues
Une nouvelle saison a débuté pour le 
groupe théâtral. Nous avons le plaisir 
d’accueillir cinq nouvelles recrues, 
Amel, Mireille, Cindy, Léa et Philippe. 
Ils renforcent ainsi l’équipe déjà présente 
et monteront sur les planches pour la 
première fois lors de nos prochaines 
représentations. La pièce interprétée 
en 2016 s’est déroulée devant un large 
public, et nous l’ en remercions. Cette 
année nous aurons le plaisir de jouer 
une pièce en 3 actes de Paule Merle 
s’intitulant "Fausse baronne mais vraie 
G...". 
Il s’agit d’une pièce d’un autre style que 
celle de l’année dernière mais tout aussi 
riche en rebondissements et surtout elle 
vous fera passer, nous l’espérons, une 
excellente soirée en notre compagnie.

Nous vous attendons nombreux
les 22, 23 et 24 septembre 2017 
à la salle des fêtes de Foucherans.

Contact : Denise Chaou 
06 98 93 50 67

Les Gueules Noires ont fait passer le certificat d’études

Les Blaineux 
œuvrent toujours 
pour notre bien être

L’association des Blaineux se réunit 
chaque jeudi après midi avec pour objectif 
l’amélioration du cadre de vie. Une douzaine 
d’adhérents travaille dans la bonne humeur 
et toujours dans la convivialité à l’entretien 
de l’environnement, la Belaine et le parc de 
l’étang notamment. Grâce à eux, la Fontaine 
au Chêne, située route de Monnières, est de 
nouveau visible et accessible. Ils réalisent et 
installent également les décors qui égayent 
notre village pendant la période de Noël. 
Vous aimez bricoler et avez un peu de temps 
libre, alors rejoignez-les !

Contact : Jean Claude Halbout 
06 31 48 31 82

Deux nouveaux
animateurs au 
Country Friends 39
Country Friends 39 a entamé sa 9ème année 
d’existence avec de nouveaux adhérents, 
certains recrutés lors du deuxième forum 
des Associations de Foucherans, et deux 
nouveaux animateurs, Alexandra et 
Philippe.
Avec enthousiasme, brio et dans la bonne 
humeur ce qui est très apprécié par les 
danseurs, tous deux ne ménagent pas 
leurs efforts pour proposer de nouvelles 
chorégraphies. Notamment les danses 

retenues au pot commun régional de 
Bourgogne Franche-Comté et retrouvées 
lors des bals country de la région. 
Ainsi, cela permet à chaque participant à 
ces manifestations d’être plus à l’aise sur la 
piste de danse.

Contact : country.friends39@gmail.com 
Présidente 06 08 99 90 67 

L’ Association de Parents d’Élèves compte sur vous

Les différentes manifestations organisées 
cette année par l’APE ont permis l’achat 
de vélos, de manuels scolaires et le 
financement d’une partie des voyages de 
fin d’année. L’APE a besoin de votre soutien 
afin de poursuivre les aides apportées à 
nos écoles et indirectement à vos enfants. 
Nous recherchons toujours des bénévoles 
de tous âges.

Nous vous donnons rendez-vous le 25 
mars pour une soirée dansante ainsi que 
courant mai pour un barbecue géant.

APE foucherans  39

Contact : Sébastien Glab 06 87 56 20 93 
foucherans39ape@hotmail.com

Les participants étaient nombreux lors de la 
rentrée officielle du club mardi 4 octobre. Les 
adhérents sont au nombre de 175 cette année. 
Diverses activités sont proposées tout au long de 
l’année. 
Chaque mardi après-midi de 14h à 18h, ce sont 90 
personnes en moyenne qui se retrouvent pour un 

moment de convivialité. 
Chacun s’adonne aux jeux de cartes et de société, 
sans oublier la pause goûter. 

D’autre part, une activité mensuelle d’une journée 
est organisée, (voir calendrier ci-contre).

Les Amis du Creux de Belaine,
toujours plus
de convivialité

Dimanche 12 février  

 Thé dansant
Mardi 28 février

Assemblée générale du club
Mercredi 8 mars 

 Repas grenouilles à Seveux

Mardi 4 avril 
 Repas dansant du club
Mardi 23 mai 
 Fêtes des mères au club
Mardi 27 juin 
 Repas dansant du club

Des Blaineux sur le site de la Fontaine au Chêne
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Culture, Loisirs
& Convivialité

Sports & Loisirs

Une séance gymnastique rythmée

"Les 12 coups de 
midi  ont sonné" 
pour le Foyer Rural
Le Foyer Rural a organisé une sortie à 
Paris afin d’assister à l’émission "les 12 
coups de midi" diffusée sur TF1 et animée 
par Jean-Luc Reichmann. 
C’est ainsi que 57 personnes se sont 
dirigées en bus vers la capitale le 12 
décembre dernier pour l’enregistrement de 
2 émissions. 
Le contact pris avec la société de production 
prévoyait initialement un déplacement le 
9 novembre, car cette dernière souhaitait 
absolument que le groupe comporte 
des enfants.  Or l’éloignement ainsi que 
le temps scolaire n’ont pas permis de 
répondre favorablement. 
Un dessin réalisé par Robert Gaumet et 
une bouteille de vin bleu ont été offerts à 
Jean Luc. 
En revanche, nous n’avons pas pu 
encourager Christian. 

Après un petit tour dans Paris afin 
d’admirer les illuminations, nous avons 
regagné Foucherans dans la nuit, chacun 
étant satisfait de la journée. Les émissions 
seront diffusées les 19 et 20 janvier 
prochains.

Face au succès rencontré, le Foyer Rural 
envisage la participation à un autre 
enregistrement fin 2017, en l’occurrence 
celui de "Tout le monde à un incroyable 
talent".

Gymnastique,
un programme 
complet
Une ambiance conviviale règne au cours 
des 3 cours hebdomadaires. Le club 
enregistre cette année 65 inscriptions. 
Le Forum des associations a d’ailleurs 
permis l’adhésion de nouvelles adeptes. 
Les inscriptions sont encore prises 
en cours d’année et les personnes 
intéressées seront accueillies avec 
plaisir.
Chacune peut selon son niveau trouver 
un bénéfice à sa bonne santé physique 
et morale, quelque que soit l’âge de 18 
à 81 ans.
Chaque cours est différent et il est 
pratiqué aussi bien le renforcement 
musculaire que les cuisses abdos fessiers 
(CAF), le cardio, la zumba, ou encore le 
step.

Jours et horaires des cours :
Lundi : 

de 10h30 à 11h30 gym d’entretien, 
méthode Pilates avec Sylvie Donadelle 
et de 20h à 21h renforcement 
musculaire avec Chantal Doras

Jeudi : 
de 20h45 à 21h45 renforcement 
musculaire  avec  Chantal Doras

Contact : Anne Bonin 
03 84 82 29 45

Le comité de fête 
nous régale encore avec ses Festinades
Eh oui ! 
Cette année encore la météo a 
été généreuse et nous a permis 
de préparer et de faire la fête 
avec sérénité.

Eh oui ! 
Les petites mains ont été 
travailleuses et nous ont permis 
d’assumer dans la qualité.

Eh oui ! 
Les interventions des artistes, 
musiciens et participants 
furent élogieuses dans la 
générosité.

Eh oui ! 
Tous ceux qui nous ont aidés 
et rendu les choses moins 
laborieuses sont forcément des 
amis et nous savons l’apprécier.

Eh oui ! 
Nous avons encore cette année 
la satisfaction d’une réussite 
fastidieuse et ça on ne l’a pas 
volé.

Et merci à tous ceux qui 
ont participé.

Une page se tourne à l’ AS Foucherans
Maurice Guyon a cessé sa fonction de 
président au mois de juin et Elio Rader a 
pris sa succession. Catherine Letisserand 
(trésorière section sportive) et Lilian Barraux 
(trésorier manifestations) sont remplacés par 
Alain Bouvier et Maryse Flattot. Christine 
Rader reprend une partie des activités de 
Marie Adarbes. Ces changements nécessitent 
une adaptation au sein du club.
Un grand merci aux personnes qui arrêtent et 
qui ont rendu de grands services.
L’AS Foucherans compte 164 licenciés soit 
une légère diminution par rapport à la saison 
passée. 35 joueurs n’ont pas renouvelé d’où 
un fort turn-over (phénomène commun à 
quasi tous les clubs du Jura). Toutefois, l’ASF 
a enregistré de nombreuses arrivées, merci à 
ces nouveaux joueurs de rejoindre notre club.
L’équipe fanion évolue de nouveau en Ligue 
Régionale 3 mais dans la poule A, l’ASF 
évoluant habituellement en poule B. L’objectif 
sera le maintien car plusieurs joueurs cadres 
ont quitté l’équipe. 
L’équipe B évolue en troisième division 
comme la saison précédente. L’équipe C 
est reconduite après des hésitations, car le 
nombre de licenciés pouvant évoluer en 
senior a diminué. Maintenir trois équipes 
senior démontre néanmoins la vitalité de 
l’ASF (en District, seuls 7 clubs alignent 
trois équipes, dont plusieurs résultant d’une 
fusion). Au niveau encadrement senior, 
Ludovic Boudin est désormais responsable 
de l’équipe B et Sullivan 
Zabotti responsable de 
l’équipe C.
On note une stabilité 
des licenciés dans 
les catégories Foot 
animation et une légère 
progression dans les  

autres catégories (U13, U15 et U18). Les 
équipes jeunes sont suffisamment pourvues 
en effectif et on compte 1 équipe sur les 
niveaux U18, U15, U13 et 3 équipes sur les 
niveaux U11, U9 et U7.  Les entrainements 
se poursuivent en commun avec l’US 3 Monts 
dans toutes les catégories.
Cette saison l’AS Foucherans a reconduit une 
chartre en vue de réduire le coup financier des 
sanctions sportives (cartons). 3 arbitres sont 
rattachés à l’ASF (Mimoun El Bouayadi, Alain 
Paturot et Cédric Pacheu).
Les équipes B et C ont été lauréates en 2015-
2016 du trophée "le club où il fait bon aller 
jouer". Quant à l’équipe A, elle a reçu le prix 
du Fair Play par la région. L’équipe U15 a 
été lauréate du "Challenge Mosaic Crédit 
Agricole" et finaliste de la Coupe du Conseil 
Départemental.
Une action s’est déroulée à l’école primaire 
avec l’appui du District du Jura en organisant 
6 séances de Foot en Milieu Scolaire. Cette 
action a été fort bien perçue par l’école et les 
enfants. Merci à Fabien Tissier et à Christian 
Letisserand pour leur implication.

L’AS Foucherans vous rappelle qu’elle dispose 
d’un site internet (www.as-foucherans39.com)
de plus de 120 pages regorgeant de plusieurs 
milliers de photos ainsi qu’une page Facebook 
(AS-Foucherans-39) sur laquelle est mis en 
ligne pratiquement chaque jour un article. 
Vous retrouverez toute l’actualité sportive et 

celles des manifestations 
organisées.

Contact : Elio Rader 
06 99 02 52 84 ou 
répondeur
03 84 79 23 29.

Les Touffes qui frisent lors de la soirée cabaret

La Compagnie d’Azur se donne en spectacle le dimanche

Sanglier et jambon braisé au menu du dimanche midi L’équipe AL’équipe U7
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Création d’un Pôle de Santé
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Des opportunités saisies par les élus municipaux
Lorsque l’Établissement Public Social 
et Éducatif (ETAPES) installé rue des 
Anciennes Forges décide de quitter ses 
ateliers en 2014, la commune profite 
de cette possibilité pour acquérir une 
partie de l’ensemble immobilier. L’atelier 
municipal est aussitôt transféré afin de 
bénéficier d’un espace plus spacieux et 
fonctionnel.

Sollicité par plusieurs professionnels 
médicaux à la recherche de locaux plus 
adaptés, Monsieur le Maire expose 
ces demandes au Conseil Municipal. 
L’occasion ainsi présentée de proposer 
des services médicaux de proximité aux 
habitants de Foucherans est une chance que 
les élus saisissent et la décision d’engager 
des travaux dans les locaux nouvellement 
acquis est donc prise très rapidement. Les 
bâtiments aménagés feront l’objet d’un bail 
à location.

Un pôle médical 
et un pôle paramédical
Très vite, l’idée germe d’adjoindre un pôle 
paramédical au pôle médical en proposant 
aux masseurs kinésithérapeutes, hébergés 
alors dans les locaux de la Mairie non 
adaptés, de participer au projet. Pour 
des raisons budgétaires, les travaux sont 
réalisés en deux phases. Ils sont organisés 
et suivis de façon exemplaire, avec patience 
et disponibilité, par l’Adjoint en charge 
des bâtiments publics, Michel Rigoulet. 
La maîtrise d’œuvre et la conception 
du bâtiment sont confiées au cabinet 

d’architecture Boudier.
Les travaux débutés courant 2015 reçoivent 
le pôle médical à la fin de la même année  
dans un espace de 225 m2. 
Un accueil, une salle d’attente, un 
office, une salle de soins et cinq salles 
médicales accueillent trois médecins 
ophtalmologistes,  Dr Bonnin, Dr Brenet 
et Dr Berger ainsi que deux médecins 
généralistes, le Dr Baum actuellement en 
place et le Dr Saryoul qui le rejoindra en 
ce début d’année.

Le pôle paramédical ouvre quant à lui en 
août 2016 et offre un espace de 138 m2 
dont une salle d’attente, quatre salles de 
soins et une salle d’activité commune avec 
puits de lumière et un local infirmières. 
Trois masseurs kinésithérapeutes, Mmes 
Pagot et Royer et Mr De Rop ainsi que deux 
infirmières libérales, Mmes Berthereau et 
Pitol-Belin vous accueillent.
L’ensemble est aux dernières normes 
d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite et dispose d’un parking.

Tarifs 2017 
de location des salles

Salle des fêtes

Salles de la Maison des sports (club house, pétanque, pignon nord) -  Cure
Réservées aux habitants de la commune : 40 euros par jour, gratuité pour les décès ou réunions de syndics.

En euros (caution exigée de 400 €  à la réservation) Local Extérieur forfait déchets

Week-end 380 600 25
Journée avec repas le midi uniquement 270 430 25
Arbres de Noël, réunions, assemblées générales, 
animations culturelles (sans vaisselle) 206

Départ en retraite, noces d’or et anniversaire mariage 55-60-65-
70-75-80, anniversaire 90 ans et plus 50

Jour supplémentaire (à partir du 3ème) 75 75

Une convention de mise à disposition est 
conclue pour chaque location de salles et le 
règlement intérieur doit être approuvé.

Numérique
Un plan 
de déploiement 
du haut débit
Le Département a adopté 
un schéma départemental 
d’aménagement numérique qui 
vise au déploiement du très haut 
débit dans le Jura, selon deux 
technologies : la fibre optique 
(FTTH) ou la montée en débit 
sur la technologie cuivre. Des 
conventions sont passées avec les 
intercommunalités. 
Le Grand Dole souhaite avancer 
rapidement sur son territoire. 
Onze communes ont été identifiées 
comme prioritaires pour l’accès à 
la fibre, dont Foucherans. 
Il faudra attendre la fin des études 
prévues en 2017, avant le début 
des travaux. La date de mise en 
service sur la commune n’est pas 
encore connue. Le coût sur 5 ans 
pour l’Agglomération est évalué 
à 550 000 € (montée en débit) et 
3,2 M€ (fibre).

Ils entretiennent au quotidien les 
bâtiments et les espaces publics 
pour notre qualité de vie au 
village. 

Au détour d’une rue, vous rencontrerez :

Pascal D
À la Mairie depuis 2008 en qualité d’adjoint 
technique. Il assure la propreté des voies 
et des espaces publics, tonte, désherbage 
et débroussaillage. Il entretient le parc 
animalier et nourrit les animaux. Il distribue 
le courrier municipal.

Christophe
À la Mairie depuis 2007 en qualité d’adjoint 
technique. Il est spécialisé dans les travaux 
de plantation, d’entretien des espaces 
verts et des massifs arbustifs. Il réalise les 
structures florales. Il participe aux travaux 
de maintenance des bâtiments publics.

Pascal M
À la Mairie depuis 1998 en qualité d’adjoint 
technique. Il assure la propreté des voies 
et des espaces publics, tonte, désherbage 
et débroussaillage. Il distribue le courrier 
municipal.

Thierry
À la Mairie depuis 1989 en qualité de 
technicien territorial. Il encadre, organise 
et planifie le travail de l’équipe technique. Il 
gère les stocks, le suivi de l’outillage et le parc 
de véhicules. Il en assure l’entretien courant. 
Il traite des opérations de maintenance des 
bâtiments publics.

Laurent 
À la Mairie depuis 2002 en qualité d’adjoint 
technique. Il a en charge la maintenance 
des bâtiments municipaux. Il participe 
également à l’entretien des espaces verts et 
assure l’entretien courant du matériel et des 
engins motorisés.

À la rencontre
des employés du service technique

 Pascal D Christophe Pascal M Thierry Laurent

Le pôle en chiffres
500 000 € TTC, le montant des travaux 
30 %, le taux de subvention
2 médecins généralistes
3 médecins spécialistes
3 masseurs kinésithérapeutes
2 infirmières libérales
364 m2, la surface totale
36 000 €, le montant du loyer annuel



 

Allo enfance en danger
Tél. : 119. Appel gratuit 24/24
 
Allocations familiales
Antenne CAF de Dole
Lundi au vendredi : 
8h30 à 12h15 et 13h00 à 16h30
08 10 25 39 10
www.jura.caf.fr 

Assistante Sociale
Maison départementale des solidarités
32, rue Marechal Leclerc à Dole
Madame Guinemand
03 84 82 04 84 

CARSAT
3, rue du Prélot à Dole
Lundi au vendredi (sur rendez-vous). 
Tél. : 3960

CCAS
Mairie
Permanence chaque 1er vendredi du mois 
de 16h30 à 17h30

Centre 
des finances publiques 
Avenue Léon Jouhaux à Dole
Lundi au vendredi : 
8h30 à 12h00 
et 13h30 à 16h00 

03 84 72 25 82

Crématistes
Michel Delcey, 20, rue du Stade 
03 84 72 16 21

Culte catholique
Cure de Damparis.
03 84 71 40 20 

Déchetteries
DOLE
du 2 janvier au 25 mars : 
9h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h45
du 27 mars au 14 octobre
9h à 11h45 et 13h30 à 18h
03 84 79 23 80

BREVANS
du 2 janvier au 25 mars : 
de 9 h  à 11 h 45 et de13h30 à 17h15
du 27 mars au 14 octobre
8h30 à 11h45 et 13h30 à 18h
03 84 69 11 48 

Droits des femmes
et de la famille
1000, rue des Gentianes. 
03 84 43 10 95 

Gendarmerie 
03 84 79 00 77

Infirmiers
Eric Rauscher :
03 84 82 33 02
Alain Paget : 
03 84 72 32 11.
Lucile Mehou-Loko : 
06 87 66 31 24
Murielle Berthereau-Fournier et  
Myriam Pitol-Belin : 
03 84 72 23 42 

La Poste
Ouverture au public : 
du mardi au vendredi 
de 8h30 à 11h15. 
Samedi 8h15 à 9h45 
Fermé le lundi
Levée du courrier : 
15h et 11h le samedi
03 84 72 33 04

Médiathèque
municipale
Rue du Commerce 
Mercredi et vendredi : 14h00 à 17h00
03 84 72 88 49

Naturopathe
Laurence Guerret
06 95 12 35 91

Pharmacie
Marie-Françoise Genestier 
et Ghislaine Levrey
Lundi au vendredi : 
8h45 à  12h15 et 14h00 à 19h00
Samedi : 8h45 à19h
03 84 82 05 00 

Pôle emploi
2, rue Pablo Néruda à Dole
Sur rendez-vous. Tél. : 3949 

Pôle santé
7 rue des Anciennes Forges
Médecins généralistes : 
Dr Baum - Dr Saryoul
03 84 79 10 67
Médecins ophtalmologues :
Dr Bonnin, Dr Berger, Dr Brenet
03 84 72 38 08
Kinésithérapeutes :
Loic De Rop, Alix Pagot
Anne Sophie Royer
03 84 69 09 62

Psychothérapeute
Annick Bogey
03 84 82 33 19

Relais 1,2,3 Soleil
(Relais Assistants Maternels) 
2 Place des Anciennes Forges
Permanence le jeudi de 8h30 à 12h00 
et 13h45 à 17h15 (sauf le 3ème du mois)
06 33 13 50 89
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Mairie 
Secrétariat 

Lundi, mercredi, vendredi 

9h00 à 11h00 et 15h00 à 18h00

Mardi - 15h00 à 18h00

Jeudi - 9h00 à 11h00

Fermé mardi matin, jeudi après-midi 

et samedi 

03 84 72 05 12 

 mairie.foucherans39@wanadoo.fr

Ils nous ont quittés
MARESCHAL 
née QUATREPOINT Marie 
 1er janvier

RIOTTE Daniel   
  20 janvier

WAKENHUT Paul   
  11 mars

GLAB Emile    
  27 mars

GAUBY Pierre    
  17 avril

PAUVRET Robert   
  2 mai

GINDRE Thierry   
  2 juillet

BELLEVILLE Gilbert   
  16 juillet

BEJEAN Pierre   
  17 juillet

MATHY Didier   
  29 juillet

SAINTHOT 
née TODESCO Monique  
  19 septembre

GAUMET Robert
 15 décembre

URGENCES
En cas d’absence

du médecin traitant 
Tél. : 15

Bienvenue 
aux petits pieds
Jade DA SILVA LEFILS 8 janvier

Jules MAROTTE 10 février

William BUISSON 16 février

Margaux AUBERT 16 avril

Berat SEN 16 avril

Hugo DA SILVA 17 avril

Jade GARCIA 7 juin

Rafaël PITARD 14 juillet

Amalia MAIA LAROCQUE 18 juillet

Goran CVITANOVIC 19 juillet

Kaya LAINE 23 juillet

Meliha KARATAS 25 juillet

Enzo CLERGET 2 août

Sina TOÇANI 13 août

Léna MONBOBIER 1er septembre

Naolyne BOURBON 
OURDOUILLIE 2 septembre

Maryam RAMI 12 septembre

Ninon MAIRET 5 novembre

Maëlyne AUBRIOT 4 décembre

Camille ROLAND ROY 5 décembre

Niels MOREL 27 décembre

Nous leur souhaitons la bienvenue et une pleine réussite.

La Clanora
Boulangerie, Presse
5 rue du Commerce
03 84 72 61 65

Annick Bogey 
Psychothérapeute
1 impasse Creux de Belaine 
03 84 82 33 19

Laurence Guerret
Naturopathe
2 place des Anciennes Forges
06 95 12 35 91

Maintien Adom
Prestations d’assistance à domicile
64 rue des Anciennes Forges
03 84 71 71 02

Ils ont dit Oui ! 
FOURNIER Cyrille & CHARBONNIER Doriane
 16 janvier

DESPAS Frédéric & DUPARET Anne  
 30 avril

MERMOZ Jonathan & HADJI Maya
 28 mai

DELCEY Gwenaël & EMALDI Céline  
 04 juin

CLERGET Thomas  & GUYOT Julie
 09 juillet

PIQUET Florian  & DANDRIEUX Mélanie 
 16 juillet

PATRINOS Benjamin & GIRARD Laura
 16 juillet

FAIVRE Quentin & JACQUOT Corentine 
 23 juillet

JACQUENOD François & BÈGUE Laetitia
 30 juillet

DEHAN Kévin & FORT Amélie
 13 août

FOUNOUNE Karim & DUMONT Aude
 27 août

NZALI Nkala  & GARAIN Christine  
 29 octobre



DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR LIEU

20 janvier Soirée jeux Commission Enfance Jeunesse Salle des fêtes - 20h

9 février Permanence Conseillers départementaux Mairie - 18h

12 février Thé dansant Les Amis du Creux de Belaine Salle des fêtes

11 et 12 mars Foire de l’Escargot Association sportive Salle des fêtes

25 mars Soirée dansante Association parents d’élèves Salle des fêtes

23 avril Élection Présidentielle -1er tour Salle des fêtes

30 avril Souvenir des déportés UNC et Mairie Cimetière 10h20

courant mai Barbecue géant Association parents d’élèves École primaire

7 mai Élection Présidentielle -2ème tour Salle des fêtes

8 mai Victoire 1945 UNC et Mairie Défilé Mairie 10h30

27 mai Concert annuel La cantarelle Église

11 juin Élection Législative -1er tour Salle des fêtes

17 juin Concours de pêche Commission Enfance Jeunesse Étang communal - 8h30

18 Juin Élection Législative - 2ème tour Salle des fêtes

24 juin Fête des écoles Association parents d’élèves Cour école primaire

Calendrier des manifestations 
1er semestre 2017

Le Maire 
et son conseil municipal

vous présentent

leurs meilleurs vœux pour 2017.

Que cette année vous apporte

santé, bonheur et joie.


